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Date d’effet : 1er janvier 2024

Base conventionnelle

Cotisations Salariés Cadres

Régime Général 51,60 €

Régime Alsace Moselle 25,60 €

Base conventionnelle réparti entre l’employeur et le salarié

Adhésion individuelle facultative
Salarié et ayants droit

Base Option 1 Option 2 Option 3

Régimes Conjoint Enfant Salarié Conjoint Enfant Salarié Conjoint Enfant Salarié Conjoint Enfant

Général 54 € 39 €
+ 4,90 € + 4,90 € + 2,82 € + 9,78 € + 9,78 € + 5,38 € + 19,70 € + 19,70 € + 11,00 €

Local 28 € 23 €

Cotisation facultative à charge exclusivement du salarié

Tarifs mensuels
CCN des Entreprises de propreté et des 
services associés (Brochure 3173 - IDCC 3043)
Cotisations - Personnel cadre

AG2R Prévoyance - Institution de prévoyance régie par le Code de la Sécurité sociale - Membre d’AG2R LA MONDIALE et du GIE AG2R - Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes 
75008 Paris - Siren 333 232 270.
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